
 

 

 

PREMIÈRE RÉUNION DU GROUPE DE TRAVAIL SUR  
LES AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT SANITAIRE 
INTERNATIONAL (2005) A/WGIHR/1/2  
Genève, 14-15 novembre 2022 11 novembre 2022 

Projet de programme de travail 

1. Ouverture de la réunion et élection du Bureau 

• Le Groupe de travail sera invité à élire les membres du Bureau conformément à la 
décision WHA75(9) (2022) sur le renforcement de la préparation et de la riposte de l’OMS 
aux urgences sanitaires. 

2. Adoption de l’ordre du jour et méthode de travail 

• Le Groupe de travail sera invité à adopter l’ordre du jour et le programme de travail 
présentés ci-après et figurant dans les documents A/WGIHR/1/1 et A/WGIHR/1/2. 

3. Aspects organisationnels du Groupe de travail sur les amendements au Règlement sanitaire 
international (2005) 

a) Vue d’ensemble du processus de réception des propositions d’amendements et de 
création et de convocation d’un comité d’examen des amendements au Règlement 
sanitaire international (2005)  

• Exposé du Secrétariat 

b) Proposition de méthode de travail  

• Le Groupe de travail sera invité à examiner la proposition de méthode de travail 
figurant dans le document A/WGIHR/1/3 

c) Coordination avec l’organe intergouvernemental de négociation chargé de rédiger et 
de négocier une convention, un accord ou un autre instrument international de l’OMS 
sur la prévention, la préparation et la riposte face aux pandémies 

• Exposé du Secrétariat 

4. Rapport de la réunion 

5. Clôture de la réunion 

=     =     = 
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